
République Française

Date de convocation :
9 novembre 2018 

Date d'affichage :
9 novembre 2018 

Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 22

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 16 novembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : Christian GOUBERT et Marie MARTINEZ

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY,  Georges  BURTIN,  Irène  DARRE,  Marie  Line  JULLIEN,  Christian
GOUBERT, José PIERROT, Catherine VERZIER, Hervé NOUZET, Roger FRETY,
Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Florence  MARINIER à Maxime MONTET, Arnaud  TREDEZ à  Georges BURTIN,
Gaëlle BLAISON-GHEYSENS à Guillaume MOULIN, Laurent SERVONNET à José
PIERROT,  Pia  BOIZET à  Christian  GOUBERT,  Martine  NAZARET à  Marie
MARTINEZ, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

ANNÉE 2018 - EFFACEMENT DE DETTES 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2121-
29 ;

Vu l'instruction codificatrice n° 11-022 du 16 décembre 2011 sur le recouvrement
des recettes des collectivités territoriales et des établissements publics locaux ;

Vu la décision du juge d'exécution du 28 juin 2018 sous le numéro 000118010484
emportant l'effacement de toutes les dettes du débiteur à l'égard de la Ville dans le
cadre de la procédure de rétablissement personnel, sans liquidation judiciaire ;

Vu la décision de la commission de surendettement du 13/09/2018 ;

Sachant qu'il s'agit de créances de restauration scolaire et d’activités périscolaires
des années 2015, 2016 et 2017  ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL 

DECIDE de constater l'effacement des dettes concernées pour un montant total de
2 406,40 € ;

DIT que la dépense afférente sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65,
nature 6542, fonction 01, du budget de fonctionnement de la ville de  Grigny pour
l'exercice 2018.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.
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